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« Le patrimoine
forestier est une
richesse nationale.
Sa protect° et son
développemt
constituent une
exigence
fondamentale de la
politique nationale de
dév éco et social.
Il est du devoir de
tout citoyen de
contribuer à son
extens° et à sa
sauvegarde » (2017)



Les changements climatiques et en particulier l’augment° des températures
ont affecté ce patrimoine forestier

Incendies se sont déclenchés dans la forêt de Aïn Draham le 10 août 2021,
dans trois zones simultanées : Mankoura, Babouche et Dar el Alia.

Sect° entière aux incendies

article 96 : entre 50-150 DT d’amende/peine de prison allant de 16 jours à 3
mois. Si l’incendie atteint la forêt, l’auteur risque 3 mois à 2 ans de prison.

Si la mise à feu est volontaire, art 98 prévoit une sanction de 12 ans
d’emprisonnement, voir la peine de mort en cas de décès causé par l’incendie



Des pare-à-feu et des ceintures de protection sont aménagés par la DG de la
Forêt : zones dépourvues d’arbres pour éviter la propagat° du feu.

Cependant, les habitants plantent dans ces zones afin de se les approprier. De
même, par manque d’entretien par les services de l’Etat, la nature reprend
ses droits dans ces zones. Elles ne sont donc pas toujours opérationnelles

Les dommages liés aux incendies du mois d’août 2021 ont été estimés à 9
milliards de dinars



Les gardiens (militaires) mal payés démunis face aux criminels se procurant
illégalemt les ressources animales et végétales de la forêt

Tours de surveillance placées à l’usage des gardiens au sein de la forêt, afin
de pouvoir alerter en cas d’incendies ou de vol de bois, ne sont pas efficaces
car pas utilisées



LES FAMILLES FORESTIERES FACE AU 
CODE FORESTIER  



Confinement : coupe de 400 chênes zeen (ch des Canaries) pluricenteanires
dans la localité d’Ain Sallam à Aïn Draham a provoqué beaucoup de réact°

La coupe s’est faite à la tronçonneuse, en plein jour, car l’abattage nocturne
se fait souvent à la hache

CF coercitif, et l’image du garde forestier est associée à celle d’un agt de
répress° (hakem), plutôt que celle d’un fct°nre agissant pour la préservat° de
la nature pour l’intérêt de la sté et les besoins des gén° futures



Dans les forêts fréquentées par les bergers, les tiges de chêne zeen sont
coupées pour donner à manger au bétail les feuilles qu’elles portent
Le bois de l’arbre sert pour le chauffage/charbonnage



Les coupes sélectives concernent certaines espèces dont le laurier sauce,
aulne, frêne, orme qui ont tendance à se raréfier

Espèces utilisées par les artisans

Moins d’efforts de reboisemt, insuffist pour compenser les coupes/incendies

« À chaque fois, ça a lieu pendant les périodes de crise, quand l’État est
faible. Ça s’est vu pendant la Rév° »

Entre 2010 (Printps arabe) et 2013, 118 680 arbres coupés illégalement

« Un million de personnes vivent dans la forêt. Or le texte est trop sévère
avec les habitants de Khroumirie et les exclut largement de la mise en valeur
des ressources naturelles. L’État s’est approprié la forêt depuis la colonisat° »



« Paradoxalement, la politique destinée à protéger la ressource a
abouti à une dégradation non négligeable »

L’abs/perspectives de dév a amené la pop° locale à surexploiter la
forêt pour survivre, dans une sit° de précarité et de press° démo

Sanctions non dissuasives



LA REFORME DU CODE FORESTIER 



La plupart des entretiens que nous avons effectué ont souligné la nécessité
de réviser certains articles coercitifs du Code forestier de 2017

Art 18, 26, 36 rendent difficile l’accès des paysans aux ressources forestières
(branches d’arbre, arbres, liège)

Il est vrai que le Code forestier vise d’abord, dans son principe, à protéger
l’écosystème forestier

Ttefois, nos entretiens avec des responsables de la SC nous ont permis de
poser l’hypothèse que, en empêchant les villageois d’exploiter les ressources
de la forêt, le législateur les prive de revenus, car dans certaines rég° il
n’existe aucune forme d’activité alternative honnête



Or, priver les paysans d’exercer une activité rémunérée revient à les pousser
à émigrer et à gonfler les rangs de l’exode rural, sans perspectives réelles
d’avenir, avec les risques de surpop° dans les nouveaux quartiers
périphériques des communes

En brisant le lien quasi naturel du paysan jendoubien avec « sa forêt », on
risque de le désintéresser, et en tous les cas de le rendre moins vigilant aux
risques de destruct°/écosystème

Cela pourrait expliquer en partie l’intensité des incendies forestiers qui
frappent la région depuis le début du mois d’août 2021

Ces incendies, en réduisant les ressources forestières, pourraient provoquer à
leur tour de nouvelles vagues d’exode rural à Jendouba



Art 18 CF : « L’aliénat° des produits quelle qu’en soit la nature et
provenant des forêts de l'Etat, ne pourra être effectuée que par voie
d’adjudicat° pb, annoncée au moins 15 jrs à l’avance par voie de
presse.
Des affiches relatives à l’adjudication seront également apposées
dans les bureaux du min chargé des forêt ainsi que dans les sièges du
gouv et de la délégat° où se trouvent ces produits… »

Art 26 : « Les adjudicataires ou cessionnaires de gré à gré sont tenus
de respecter tous les arbres réservés dans leurs ventes, sous peine
d’une amende de 20 à 100 DT par pied d’arbres et qui ne pourra être
inférieure à 5 fois la valeur de l’arbre calculée d’après le PV de la
coupe, sans préjudice des dommages-intérêts et de la restitut°, soit
en espèces, soit en matière au choix de l’adm°… »



Conclusion…



Réviser certains art du CF, en vue de les assouplir

Rréconcilier le paysan avec son écosystème et lui éviter d’émigrer
systématiquemt pour chercher un emploi dans les villes

Femmes mises à l’écart et empêchées d’exploiter les ressources
forestières, du fait de leur manque d’éduc° et leur incapacité à
participer aux cess° de gré à gré en concurrence avec les hommes


